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REPUBLIQUE FRANCAISEVillr' ,/r'l'hicrs

DEPARTEMENT
DU

PUY'OE.DOME

Nombrc de Conseillers en

exe.cice : 33

EXTRAIT

du

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAT

VITTE DE THIERS

Etaient présents

Stéphane RODIER, Maire ;
Hélène BOUDON, Clâude GOUItLON-CHENOT, lsabelle FURtGON, David
DEROSSIS, Catherine PAPUT, Paerre CONTIE, Monique DIIRAND-PRADAT,

Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Didier STURMA,

Vincent PETITJEAN, PascaI TH IRIOUX.RAUCOU RT, Patricia BOSTMAMERUN,

Pierre SUREDA, Pepa CAENEN, Michelle MAGNOL, Eric BOUCOURT, Francis

ROUX, Yoann BENTEIAC, Fârida tAlD, Claire JOYEUX, Annie CHEVALDONNE

et Philippe BARRAU Conseiller.e.s Municipaux ;

Avaient donné procuration

Lisa ASAR à 5téphane RODItR

MicheI COMBRONDE à IsabelIe FUREGON

BetuI SIMSEK à PâscaI THIRIOUX RAUCOURT

Monique MORENO à Claude GOUILLON CHENOT

Christophe MANKA à Martine MUNOZ
BeTnaTd DUNIAT à ETic BOUCOURT

Serap ALP à Yoann BENTEIAC

SEANCË DU MARDI 27 JUIN 2023

ThieTry BARTHELEMY

Nombre de €onseillers

absents : 1

OBJET: Convention de
prestation evec
l'association Détours sur
le suivisocielet
professionneldes
agents lors d'un congé
maladie, de reprise
d'activité eprès un
congé meladie ou eutre
seisine de la collectivité

Dâvid DFROSSIS

Nomb.e deconseillè6
prérênts: 25

L'an deux mille vingt-trois, le mardi 27 juin 2023 à dix-neuf heures ;

Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le

mercredi 21juin 2023 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Maide, sous la
présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Etaient absents ou excusés I

Secrétaire de séance :



Villc r1r.'l'hicrs

CONVENTION DE PRESTATION AVEC L'ASSOCIATION DETOURS SUR TE SUIVI SOCIAT €T PROFTSSIONNEI.

DES AGENTS LORS D'UN CONGE MAIADIE, DE REPRISE D'ACTIVIIE APRES UN CONGE MALADIE OU
AUTRE SAISINE DE tA COTLECTVITE

. Vu leCodeGénéraldesCollectivitésTerritoriales;

. Vu la DCM 2016-84 su r conventio n de prestation de servicesâvec l'association OETOURS, dans le cadre
du suivisocialet professionnel des CAE ;

. Vu la DCM 2018 62 sur convention suivi des contrats aidés et l'accompagnement des agents en
reclassement;

. Considérant la réalisation d'une nouvelle convention couvrant les périodes du 01'' septembre 2022 au

31août 2023, avec le descriptifdes missions de prestations définies entre l'association DETOL,RS et la

Ville de Thiers;

APRES EN AVOIR DEI"IBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A l]UNANIMITE :

. Approuve la convention avec l'association DETOURS

. Autorise le Mâire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le secrétaire de séance, le Maire

oy^
Dâvis DEROSSIS 5téphene RODIER
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